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Il aura suffi d’un énième CSA interrégional (CSA I) pour que FO Justice Rennes révèle une fois de plus l’étendue de 
son vide sidéral en matière de débat et de maitrise des sujets portés à l’ordre du jour. 

Leur dernier "Flash Info" (ou Flagrant délire) n’est qu’un rideau de fumée publié dans l’urgence pour tenter de camoufler 
une réalité que personne n’a pu manquer : leur absence totale de contenu, de parole et de maîtrise des dossiers. 

Ce vendredi 27 juin 2025, autour de la table, FO Justice n’a rien dit. Pas un mot constructif, pas un point défendu, pas 
un débat lancé… 
 

Leurs représentants, ont traversé cette instance comme des fleurs fanées, sans couleur, sans énergie, sans aucun intérêt 
pour les enjeux soulevés. 

Et aujourd’hui, ils voudraient faire croire qu’ils ont porté la voix du terrain. Ne soyons pas dupes !!! 

Pendant ce temps-là, l’UFAP UNSa JUSTICE DE RENNES, elle, a fait son travail. 

SEULE notre Organisation a demandé un état des lieux sur le protocole Incarville, un sujet dont FO Justice semblait 
totalement ignorer les tenants et les aboutissants. Complètement perdus, ils ont regardé passer le train sans jamais 
oser monter à bord !!! 
 
Et maintenant ? Les voilà qui se prennent pour les porte-drapeaux des ESR, parlant d’armement et de fumigènes dans 
un jargon qu’ils ne maîtrisent même pas. 

Mais qui a entendu FO Justice demander quoi que ce soit de précis durant le CSA ? Personne. 
 
La vérité, c’est qu’au moindre échange technique, ils décrochent par pure ignorance. 
Et quand ils n’arrivent pas à suivre, ils salissent l’UFAP UNSa JUSTICE, comme des élèves en difficulté qui préfèrent 
insulter le professeur plutôt que de faire leurs devoirs. 
 
Pour rappel, lorsqu’un expert est nommé sur un point de l’ordre du jour, il ne peut échanger que sur ce point. 
Il suffit juste de connaitre le décret régissant les CSA …  Ce qui n’est pas donné à tout le monde !!! 
 

 

L’UFAP UNSa JUSTICE, elle, agit avec sérieux, méthode, et une vision claire des enjeux du terrain. 

Nous préférons laisser les cow-boys de bureau jouer à la « guéguerre » sur papier glacé. 
 
Car, au-delà des effets de manche, nos collègues attendent avant tout des avancées concrètes. Ce n’est pas en calomniant 
et salissant l’UFAP UNSa JUSTICE avec un torchon qu’on efface un vendredi de silence. 
 
FO gesticule après coup alors que l’UFAP UNSa JUSTICE agit et défend. C’est ça la différence entre un syndicat de 
façade… et un syndicat responsable.  
 
                   

          L’UFAP UNSa JUSTICE, une présence quotidienne sur le terrain … 
 

                                                                                                                                                           Caen, le 3 juillet 2025 
                                                                                                                                                  Les représentants au CSA I 

La honte du silence… 

L’arrogance du vide !!! 

 

   
 


